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SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 1840. 

RAPPORT) /nit par M. Zcuns , au -nom de /ri section. centrale) sus: le projet 
, de loi relat1,f anr« pension« (*). 

MESSIEURS, 

Ce qui a été dit dans l'exposé des motifs du projet Je loi sur les pensions 1 
rend inutile de répéter qu'elles sont une dette de rf:tat 1 ou au moins, une 
récompense due aux fonctionnaires qui lui ont consacré de longs, d'utiles et de 
loyaux services. 
Pour établir les droits de chacun à l'obtention 1e celte récompense, il sem 

blerait qu'il doive suffil'e de consulter le code de l'équité , mais des diflicnltés 
nombreuses se préseutcnt dans l'application. 

La loi veut r,énéra1iser Je système des pensions et établit, à cet effet, une 
retenue uniforme; mais en tête des difficultés sont d'abord celles que font naître 
les employés du Ministère des Finances et de l'administration des postes qui, 
par une sage prévision, out été soumis à une retenue sur leurs traitements , 
pour forrner , <le leurs propres fonds 7 une caisse qui puisse leur ménager une 
ressource dans l'a-venir; ceux-là ne peuvent-ils , avec fondement, invoquer des 
règlements qui out déterminé leurs obligations ainsi que leurs droits? et main 
tenant que le projet étahlit un -maœinuim , 011 demande s'il serait juste d'y sou 
mettre ces employés par une loi postérieure. 

Si ces droits sont acquis, quelle en sera la limite P 
Ou demande ensuite si les mag istr-ats dont le traitement est aénéralement 

reconnu insuffisant, peuvent être équitablement assujettis à une retenue, avant 
que la loi n'ait pourvu à l'amélioration de leur sort? 

A son tour, le clergé catholiqûe ~ déjà fa iblernen t rétribué par l'État, doit-i l 
être soumis à une retenue é3ale à celle des autres fonctionnaires, lorsque cette 
retenue a pour objet, non-seulement de leur assurer un sort dans l'avenir, mais 

(*) La section centrale était composée de MM. DE BE11n , pi-ésident , "\-VALJ,AEll't', Ds LM1GnE , 

J~noT, DE Bnoucxsna , S1mo11s et ZotJoi:, ~apporteur. 
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encore à lems veuves cl ù leurs enfants; or, telle n'est pas la position du cler()é 
catholique. 

Lorsque 1 sons la foi d'un 1·è3'lcrncnt qui a fixé leur pension de retraite 1 celle 
de lems veuves et. eufauts , les professeurs des universités sont venus nous con 
sacrer leurs veilles, nous enrichir de leurs conuaissauces , ou demande si 1 équi 
tablement et loyalement, la loi eu projet peut leur être applicable? 

Le projet prnpose d'accorder une pension aux Ministres , C'L certes I il semble 
rait juste d'assurer un sort indépendant aux conseillers de la couronne; mais 1 

dans un Jhat constitutionnel voisin, une loi assez récente a supprimé ces pen 
sions, qu'un sénatus-consulte avait accordées à ces hauts fonctionnaires. 

Ne doit-ou pas prendre eu considération les motifs qui onl déterminé cette 
révocation P lis sont puisés , sans doute I dans l'instabilité <les majorités parle 
mentaires , qui ne permet aux: Ministres, comme jl a été dit quelque part, que 
de passer comme des ombres sur la scène du pou voir, ce qui ausmcntc rapide 
ment le nombre de ces pensionnaires, et, à ce sujet, on a demandé , dans une 
section , s'il ne serait pas plus convenable de leur ouvrir une nouvelle carrière 
en instituant un Conseil-d'État, comme le Sénat en a transmis le projet ù la 
Chambre. Beaucoup d'autres difficultés se sont présentées eucore , et la section 
croit les avoir aplanies dans le travail que j'ai l'honneur de vous présenter en 
son nom. 

A la section centrale, comme dans les sections particulières, la discussion 
générale s'est établie d'abord sur la reconnaissance du principe <les pensions qui 

' ' l ' ' l' . . ' a été adopté à unamnuté. 
Ce principe admis, 011 a demandé si les fonds de ces pensions seraient faits uu 

moyen <le retenues sur les traitemenls? La réponse affirmative a eocore été 
unanime. 

Établira-t-on une administration particulière pour. la caisse des retenues? 
Celle proposition, admise par quatre sections, a été rejetée à l'unanimité par la 
section centrale. 

Cependant. le Gouvernement avait dit que ce conseil ne serait· composé que 
des chefs des différentes admiuisuations , qui ne recevraient , à cet effet, aucun 
traitement ni indemnités ou jetons de présence, que leurs fonctions se borne 
raient à émettre leur avis sur les affaires relatives ~ux pensions, avis que les 
:Ministres responsables suivraient ou non. 

Que le travail préparatoire , pour opérer la liquidation d'une pension I ne 
pouvait être mieux confié qu'à un conseil composé d'hommes qui, par leur 
position, étaient plus à même d'apprécier les titres des réclamants et d'imprimer 
'une marche uniforme aux: différents Départements Ministériels, etc. 1 etc. 

La section centrale a été peu touchée <le toutes ces raisons; chaque Départe 
ment connaissant mieux les employés de son ressort, la voix du chef qui les 
représente finirait par être seule écoutée; le travail, d'ailleurs ~ dont le conseil 
serait chargé, exigerait, dans le principe surtout, des réunions fréquentes qui 
nuiraient au service et entraveraient la marche des affaires , en distrayant les 
chefs de leurs principales occupations. 

Il faut se ga~·der, en outre ~ de créer un roua3e dont on ne .reconnalt ni la 
nécessité ni I'utilité , el qui entraînerait un surcroit de travail susceptible de 
donner tôt ou tard ouverture à une demande de crédit. 
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TITRE PREMIER, 

SUPPRESSION DES CAISSES DE RETRAITE E'.l' llIODE DE PAYE1Ul~NT DES PENSIONS Cl'VILES. 

ARTICLE Pasurm. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

AnT. 2. 

Adopté avec un léger changement de rédaction. 

A1n. 3. 

Supprimé, comme inutile. 

AnT. 4 ancien) 3 nouoeau; 

Cet article a soulevé plusieurs questions : D'abord on a demandé si les ecclé 
siastiques devraient subir une retenue égale à celle des autres fonctionnaires? 
Décidé affirmativement par les quatre membres présents. On a demandé ensuite 
si la retenue s'opèrerait sur l'intégralité des remises? 

La section centrale, considérant que, par l'art. 12, la pension ne s'établira que 
sur les 3/-4 des remises, a estimé qu'il était de toute justicé de n'exercer la retenue 
que sur cette même quotité. 

On a demandé encore si on admettrait un inaa:imurn de retenue? Il a été 
adopté à la majorité de six contre un. 

Ce maonmson: sera-t-il de 300 francs? Oui, par cinq voix contre deux. 
N° 2. La retenue sera-t-elle de la moitié ou de la totalité du premier mois 

de traitement pour les fonctions conférées à l'avenir? Elle sera de la totalité, 
par six voix contre une. C'est un sacrifice peu sensible pour un nouveau titu 
laire, et Je fonds des pensions le réclame impérieusement. 

N°s 3 et 4. Sont admis sans discussion. 
Les n° 5 et 6 présentant des revenus d'une nature spéciale, ont fait la matière 

d'un art. 4 nouveau, qui a été adopté. 

ART. 5. 

Adopté. 

TITRE Il. - CHAPITRE Ier. 

PENSIONS DES 1111NJSTRES. 

ART. 6. 

On· a reproduit d'abord à la section centrale quelques-unes des observations 
qui se trouvent consignées au commencement du rapport , après quoi on a 
abordé le travail des sections. 

La première section n'accorde de pensions que pour l'avenir et à la condition 
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de trois Tirnlri·cLs m 1 Iicu de deux. Elle fixe la retrai te à 3,000 fr. i avec a utrmcnta 
tion de 1 ~000 fr. pour chaque lludrret successif 1 sans pouvoir dépasser 6,000 fr. 

La druxièrue rejet te, 
La troisième, s'expliquant à la fois sur les articles 6 et 7, admet le principe 

que les services rendus par les Ministres donnent droit à la pension, et alloue 
à cet effet 1/20 au lieu de 1/60 du traitement. Elle autorise la liquidation au 
maanmusn de 7,000 francs. 

La quatrième n'admet pas la pension comme l\Jinistrc, mais dit que chaque 
année Je Ministre à portefeuille comptera par trois ans, et ce en continuation 
de la place que le titulaire occupait précédemment, en l'assimilant à un fonc 
tionnaire à 9.000 francs. 

La cinquième reconnait qu'un Ministre a droit à une pension, mais n'admet 
d'exception que pour les années qui devront compter- doubles. 

La sixième n'admet pas <le pension, à moins quç le Ministre n'ait des Litres, 
d'ailleurs elle corn pte tri pie le temps du ministère. 

En présence iles observations des sections, la .section centrale avait décidé 
d'abord qu'il n'y aurait pas de disposition spéciale porn· accorder des pensions 
aux ~Jioisll'es,, mais que le temps pendant lequel ils auraient élé au Ministère, 
serait compté ,pour un temps tniple dans la liquidation de ln pension, et serait 
ajout~ <\UX fonctions qu'ils auraient remplies auténieurement à la présente loi. 

Revenant ensuite sur celle résolution première, elle déclara , à la majorité de 
quatre voix contre deux, que la condition de l'â15e ne sera -pas uécessaire pour 
l'obtention de la pension d'un Ministre; elle décida , en ou tre , à la majorité de 
quatre contre deux, l'un s'abstenant, que le temps de service sera de deux ans. 
Cette décision s'explique ,par le peu de stabilité des fonctions n1i11jstérielles et le 
dévouement qu'elles exigent. 

àprès avoir discuté le maonmum de la pension, la question est mise aux voix 
et , à la majorité de cinq contre deux, il est fixé à 6 1000 francs. 

On a demandé ensuite si un Ministre révoqué ou démissionnaires, qui n'avait 
encore aucun droit à ]a pension, et qui postérieurement serait rappelé ou nommé 
à d'autres fonctions, pourrait faire valoir le temps de son premier service? Cette 
question a été résolu affirmativement à l'unanimité, et c'est dam; ce sens que la 
rédaction des art. 6, 7 et 8 a été adoptée. 

ART. 8 ancien , 9 nouoeau . 

Le projet, tel qu'il est rédigé, a été l'objet d'une critique bien légitime; en 
effet, il semblait exclure les fonctionnaires qui n'avaient pas été commissionnés 
par le Gouvernement; il rendait au moins leur position équivoque : c'est ainsi que 
les conseillers de la Cour des Comptes, qui tiennent leur mandat de ]a Représen 
tation nationale, n'auraient été admis à la pension que p~r une espèce d'interpré 
tation de la loi; il en eût été de même des greffiers et employés des Chambres 
législatives 1 des ¾3l'effie1's des états provineiaux , des eccléaiastiques enfin , dans 
la nomination desquels l'article 16 de la Constitution défend toute intervention 
de la part <le l'État. , 

La section centrale a rétabli les choses dans leur ordre naturel, en suppri 
mant les mots commissionsui par le Gouvernement. 
füle,a,égalementsupprimé les motspowrrontêtre) qu'elle a remplacés par celui 
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seront. En faisant ce changement , la section ne s'est pas dissimulé que le droit 
accordé au fonctionnaire d'exiger sa pension lorsqu'il a rempli toutes les cornli 
uo ns prescrites par la loi , pourrait parfois donner lieu à quelqu'ineonvénient , 
mais elle a considéré que le traitement d'actlvité étant presque toujours supé 
rieur au taux de la pension I le titulaire aurai t intérêt à rester en place Je plus 
longtemps possible; qu'il serait d'ailleurs fâcheux de l'exposer à l'arbitraire d'un 
chef qui pourrait être peu bienvei liant à son e3ard. 

Au moyen de ces changements l'article est adopté, 

AnT. 10 nouoeau ; 9 ancien; 

On a fait observer à cet article qLrn, dans le tableau n° 1? annexé au projet du 
Got1vernement, on avait omis par erreur fl'y comprendre les inspecteurs des 
douanes et accises; celle omission est réparée, d'accorrl avec le Gouvernement 1 
qui ne trouve aucun motif pour ne pas comprendre dans le service actif, les 
employés de toutes les administrations qui font réellement un service de cette 
nature. 

ART. 11 nouveau, 10 ancien. 

Adopté. 

ART. 12 nouveau, 11 ancien. 

A<lopté. 

ART. 13 nouveau, 12 œncien: 

L'examen de ceLarticle a soulevé une question assez sérieuse : on avait demandé 
dans une section d'admettre les émoluments pour la liquidation de fa pension. 

Cette question, présentée à la section centrale, a été rejetée à la majorité de six 
contre un. 
Èn effet le n° 1 de l'art. 4 ne stipule de retenue que sur ce qui est payé par 

le Trésor , et les émoluments payés par le public n'y étant pas soumis, il ne 
peut y avoir lieu de les admettre dans le calcul des pensions. 

C'est en parlant de ce principe que le Ministre d'État, chargé du Département 
des Recettes, a décidé sous la date dtt~U mars 1823, que les salaires qui sont payés 
directement par les parties ne peuvent être passibles de la retenue au profit de la 
caisse de retraite. 

AnT. 14 nouéeau , 13 œnoien; 

Adopté à l'unanimité avec quelques changements de rédaction. 

ART. ln runroeau , 14 œncten: 

Adopté comme le précédent. 

A.a.T. 16 nouveau, 15 anoien, 

Adopté. 
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A11T, 17 nouveau)' 16 ancien. 

La sec Lion a supprimé le mot salaire au Las du dernier al inca du tablea u n° '.2? 
el. a élevé il l'unanimité le nuucùnusn de la pension des fonctionuait·rs ù remises 
:1 t,000 fraucs , comme la troisième section en avait émis le vœu. 

En effet, e11 présence de l'art. 12 du prnjeL 1 on se rendai t difficilement compte 
des motifs qui avaient pu déterminer le Gouvernement à fixer un nuuoiniusn. de 
;~ ,000 francs, lorsqu'il reconnaissait lui-même qu 'il est des cas où, par I'applica 
Lion de cet article. la pension pourrait s'élever à 3,37;j francs. 

Ces cas sont rares , dit-il, mais il sera bien plus raro encore celui qui donne 
lieu à l'application du maanmum de 4,000 francs, et c'est dès lors une raison 
de plus pour ne pas établir deux poids et deux mesures. 

Avec la suppression du mot salaire et l'élévation du maanmnrn. à 4.,000 francs, 
r article est adopté. 

An'r. 18 nouveau) 17 ancien. 

Adopté. 

Aar. 19 nonvcau,, IH ancien, 

Adopté avec quelques changements de rédaction, qui ont été dictés dans la 
vue de préserver de l'arbitraire les fonctionnaires <.{UÎ pourraient avoir acquis 
des d roits ll la pension, 

A nr , 20 -nouveau , 19 ancien, 

La rédaction de cet article avait été adoptée pal' toutes les sections ; mais ou 
a fait observer à la section centrale, que l'événement de la ruort 1 après six: mois 
de blessures, était un Lerme trop court, que les souffrances qu'aurait endurées 
quelques mois de plus, le fonctionnaire victime de son zèle, ne peuvent préju 
dicier à la veuve privée de son appui par une cause malheureuse. Pal' ce motif, 
le section centrale a étendu ce terme à un an, et par des principes puisés dans 
la morale , elle a admis que les pensions des veuves cesseront seulement dans 
le cas où elles auraient un ou plusieurs enfants du titulaire décédé; mais elle a 
décidé~ à l'unanimité ~ que les veuves qui se remarient avec un Fonctionnaire 1 ne 
peuvent jouir que d'une pension. 

ART. 21 nouveau , 20 ancien. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale, avec un léger chan 
uement de rédaction. 

ART. 22 nouoeau , 21 ancien. 

Adopté par les Ir«, 2m0 et 4rnc sections; les 3me et ;5mc ont ajouté Ù la fin du 
§ ~ : (< séparation de corps prononcée sur la demande du _mal'Î. )> On a ainsi distin 
gué le cas où la séparation a été prononcée contre le mari ~ don! l'inconduite ne 
doit pas nuire à la femme. 
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Cet article , adopté par la 5rue section , a subi une modification à la 6m0 , qm 
accorde aux enfants du titulaire décédé la jouissance de la pension jusqu'à l'âge 
d~ leur majorité. 

La section centrale, considérant que les orphelins militaires jouissent de la pen 
sion jusqu'à l'âge de vingt et un ans, a reoouuu , à la majorité des membres 
présents, qu'il y avait lieu à appliquer la même disposition aux orphelins civils. 

ART. 24 nouveau, 23 anoien, 

Adopté en substituant 21 à 18. 

AnT. 25 nouveau 1 '..24 ancien . 

Adopté avec la même modification qu'à l'article précédent, et quelques chan 
sements dans les termes. 

A11.r. 26 nouoeau , 2;5 anoien . 

Adopté. 

AnT. 27 nouoeasi 1 26 anoien . 

La loi en discussion reconnaissant les droits des professeurs des universités à 
l'obtention d'une pension, un membre a pensé que les professeurs des grands 
séminaires devaient avoir un droit au moins égal, el surtout en présence de l'ar 
ticle 117 <le la Constitution, qui met les traitements et pensions des ministres 
des cultes à charge <le l'État. Ce membre a demandé formellement que ces pro 
fesseurs fussent placés dans les catégories de ceux qui ont droit à la pension. 

La section centrale n'a pas adhéré entièrement à cette proposition, mais elle 
a admis que les années de ces professeurs seraient ajoutées à celles d'emplois 
postérieurs, donnant droit à la pension. 

La mème faveur a été demandée ensuite pour les professeurs des petits sémi 
naires ; elle a été réfusée à la majorité de trois coutre deux; cependant , à la ma 
jorité de quatre coutre un , les secrétaires des évêchés ont été assimilés aux 
professeurs des grands séminaires. 

L'article 27 a été ensuite adopté ; mais attendu que les desservants des cha 
pelles et annexes sont rétribués par l'État, la section a supprimé le deuxième 
paragraphe comme inutile. 

ART. 28 nouveau, 2.7 ancien. 

Adopté. On fait remarquer ici que, si les ecclésiastiques paraissent plus favorisés 
que les fonctionnaires civils, c'est qu'en général les traitements des premiers 
sont respectivement plus modiques en considération des émoluments qu'ils re 
çoivent lorsqu'ils sont en fonctions. 

AnT. '.29 nouveau, 28 ancien. 

Une section avait proposé de réduire l'âge à 05 ans, mais l'expérience de- 
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montre 'que la plupart des ecclésiastiques jouissent encore à l',~r,e de 70 auv 
de la force nécessaire pour continuer l'exercice du sacerdoce. ~, s'il se présente 
un cas exoeptiounel , l'article suivant y pourvoit. 

La section centrale a inséré dans cet article les dispositions qu'elle avait 
adoptées en Faveur <les professeurs des 13-rands séminaires et des secrétaires des 
évèchés. 

A.RT, 30 nouveau , 29 et 30 œneùms, 

La section centrale a cru devoir réunir en un seul les articles 29 et 30 du 
projet. 

L'article 31 ancien a été reporté au titre des Dispositi"ons transiunres , où 1l 
trouve naturellement sa place. 

Anr. 31 nouoeau, 
\ 

Prévoit le cas où des infirmités provenant de l'exercice de ses fonctions. aura 
mis l'ecclésiastique dans l'impuissance de les continuer; nous avons pensé que 
cette disposition 1 applicable aux fonctionnaires civils, devait l'être également 
aux ministres du culte. 

ART, 32 nouoeau, 

Des observations faites à la section centrale ont rendu nécessaire la disposition 
de cet article. 

ART. 33 nouveau J 32 ancien, 

Adopté avec un léger changement de rédaction. 

A11T. 33 ancien. 

Supprimé, attendu que les articles indiqués se trouvent insérés dans les di 
verses dispositions auxquelles ils étaient relatifs. 

AaT. 34 -nouoeasi J 34 amoien, 

Adopté. 

Adopté. 

Adopté. 
A.nT. 36 nouveau J •36 ancien. 

ART. 3 7 nouoeau . 

Conformément à sa décision précédente ( art. 20 et 22) 1 la section a Lorné 
la perte de la pension de la femme qui se remarie, au seul cas où elle aurait des 
enfants d'un premier mariage. 

La condition du domicile dans le royaume est prescrite par l'article 47 au 
titre D,t"spositlons ,genérales. 
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Anir. 37 anoien, 
; 

La disposition de cet article a été adoptée, et se trouve reprise à l'article 32 du 
projet de la section centra le. 

ART. 38 ancien. 

Est reporté aux dispositions transitoires, voir article ()9. 

TITRU III. 

DISPOSITIONS G:ÉNÉRA.LES. 

AnT. 38 mouoeaw, 39 ancien, 

La section centrale a remplacé les mols rcglernent d'ttdniini"stratz'on par ceux 
d'ari•e'téS' g•oyanm insérés au Bullet-in 0/fici"el) ce qui est plus constitutionnel. 

Le § 3 est supprimé, conformément à ce qui a été décidé lors de la discussion 
générale. 

AnT. 39 nouveau, 40 ar:oi'en. 

Adopté avec la suppression des mots : d' après l'avis préalable du conseil. 

AnT. 40 nouoeow, 41 anoien, 

Adopté par toutes les sections; mais la troisième demande que , pour la faci 
lité des pensionnaires civils, on admette les mêmes dispositions que celles accor 
dées aux pensionnaires militaires : la section centrale a rédigé l'article confor 
mément au vœu de cette section. 

ART. 41 noiwcau, 42 ancien, 

Adopté ( comme au projet ) . 

ART: 42 nouoeau , 43 ancien, 

Les 1re 1 2m0 et 6mc, sections ont adopté. 
La troisième demande de remplacer lés derniers mots du deuxième paragra 

'phe : qwi· suioro. oelua dans lequel ùiter1,,ùndra l'arrêté de concession. J par 
ceux-ci: d pa'l'·lir de oelui de la demande. 

La quatrième n'admet pas la première disposition , et la section centrale res- - 
treint le délai à un an. 

Après en avoir délibéré, la section centrale adopte le premier paragraphe à 
la majorité de quatre contre uu. Ce paragraphe formera l'article particulier n°42. 

Et, à l'unanimité, elle modifie cette partie de la disposition du deuxième 
paragraphe : qui suiora celui dans lequel 1 etc., comme suit: qui ,<Juivra celui 
dans lequel la demande m~ a été faiïe. 

Ce paragraphe fait l'objet de l'article 43. 

ART. 44. 

Les sections étaient partagées sur Je terme de la preseription , mais la section 
centrale, à 1a majorité de quatre contre un, a maintenu la prescription biennale. 

·3 
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Adopté par les Jrc•, ;2mo et 3010 sections. 
Les JirM et [>me adoptent, sous la réserve qu'il sera pourvu au sort de la 

femme et <les enfants, 
La Omo retranche les mots plez·no et enuère, 
La section centrale a admis I'articlo , en y ajoutant une disposition dictée par 

l'humanité ; il est en effet des circonstances où la rigueur des principes doit 
fléchir, et c'est alors que le Roi peut exercer l'un <les plus beaux droits de la 
couronne, celui de grâce envers des victimes innocentes, la femme et les en 
fants. 

An'I'. 46. 

Adopté par toutes les sections. Cet article n'est d'ailleurs que la reproduction 
de l'art. 2;:i de la loi du 24- mars 1838, sur les pensions militaires, 

ART, 47. 

Un lé{Jc,· changement de rédaction a été fait à cet article 1 qui avait été adopté' 
pm· toutes le1, sections. 

ART. 48 nouneau, 

Cet article, qui n'impose aucune charge au Trésor, est une distinction hono .... 
rifique qui ne peut qu'être utile au bien du service, aussi il est adopté à l'una 
nimité. 

ART. 49 nouoeau 1 48 ancien. 
' 

Adopté par les Ire, 2me, 3rnc et 4mc sections, et par les 5rne et 6me, sous la 
réserve des droits acquis envers la caisse de retraite. 

La section centrale a également adopté cet article, sauf un léger changement 
de rédaction. 

TITH.E IV. 

DISPOSITIO~S (;:ÉNÉllALES, 

AR·r. 50 nouoeau J -49 ancien. 

Cet article , admis par les cinq premières sections , a été modifié par la 
sixième , qui n'admet pas le temps pendant lequel il n'y a pas eu de retenue, 
sauf à y suppléer, 

Cette disposition rigoureuse n'a pu être adoptée par la section centrale, qui 
a rédigé l'article de manière à garantir tous les droits acquis. 

ART. ol nouoeau: 

Cet article a été introduit pour prévenir un abus qui pourrait résulter de la 
rentrée en fonctions d'un ancien magistrat, fonctionnaire ou employé 1 qui 1 
jouissant déjà d'une pension, pourrait au sortir des fonctions auxquelles il 
aurait été rappelé 1 réclamer une pension pour ses nouveaux services. 
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A11.r. ;52 nouoeau, 

Ces dispositions sont le corollaire de l'art. 50 sur· les droits acquis. 

ART, 53. 

Les professeurs des universités se sont engagés dans la carrière de l'instruc 
tion sous la foi du règ:lemcut du 2:, septembre 1816; il était donc de tonte 
justice de leur· conserver les avantages stipulés en leur faveur par le règlement , 
mais il ne saurait en être de même des professeurs nommés après la loi du 
127 septembre 183!5 , qui a réservé de statuer sur cet objet. 

A11.T. 54. nouoeau , 49 ancien: 

Si l'lhat doit assurer une existence à ceux qui lui ont consacré leurs talents 
et leurs veilles , il n'en est pas rigoureusement de même de leurs veuves et de 
leurs enfants auxquels la loi ne reconnaît des droits que pour les services qui 
au t'aient été réellement soumis à la retenue. Cependant, par l'adoption de cet 
article ? ils pourront acquérir les mêmes droits s'ils fout fa déclaration de vou 
loir contribuer un profit du Trésor à raison de l ½ p. ()/o de leurs traitements. 

A.11T. 55 nou'veau) 50 ancien. 

Adopté à l'unanimité. 

Anr , 56 nouoeau, ôl ancien, 

L'art. 103 du règlementde la caisse de retraite porte que les employés nom 
més à d'autres fonctions , conservent leurs droits acquis dans une qualité pré 
,cédente, en continuant à payer la contribution à raison des· traitements plus 
élevés; mais le système du 1na:v't"m.u.m. étant établi , il a paru juste de laisser à 
l'employé toute liberté à cet égard, en lui permettant de demander la réduction 
de la somme pour laquelle il contribue, si elle dépassait le taux: réglé par la 
nouvelle loi. 

Admis par toutes les sections et par la section centrale. 

AnT. 58. 

Admis par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. o9 et 60. 

Saufla reproduction des art. 31 et 38 du projet miniatéricl, qu'il était rationnel 
de comprendre parmi les dispositions transitoires dont elles revêtent le caractère, 

Le Rapporteur1 

ZOlJDE. 

Le President, 

1\1. DE BEHR. 



PROJET DE LA SECTION CENTRALE, 

liÉOl10IJU, Ho1 mes Hm.cm,, src. 

1\uus avons, rie connnuu accord QVl'C les 
Chnrubr es , déc!'é-lé et No11s ordonnons cc qui 
=-111I , 

T1THE Pllfül!ER. 

Sup1wcs~'ion des caisses de retraite et mode de 
payement âes pension» civiles. 

A11T1c1,1, Jl11r,111~n. 

Cümme nu vrojet. 

AnT. 2. 

A. pnrtir de la même époque, le service des 
pensions de retrnite insor-itc-s sur les caisses sus 
mer ui onn ocs , et des pensions qui seront nccor 
d ée s en exécution de la 1a·osc11tc loi, sera tl ln 
ohn rgc du Trésor public, 

ART. 3 du projet, 

Supprimé comme inu_ttlc. 

i\ ar. 3. 
Il sera exercé, au profit du Trésor public, des 

retenues qui se composcrcut : 
t O D'une retenue <le 3 p. 0/u sur tous les trai 

temnnts indistinctement et les 314 de remises al 
luu és par l' l~tat pour des fonctions susceptibtes 
d e conférer des droits à la pension en vertu de 
la ,,résente loi. 

Cette retenue ne pourra, clans aucun cas, 
excéder ~00 francs par traitement; 
2" D'une retenue du premier mois de toul 

t rn itement et remises pour fonctions con fér-écs 
a l'avcnir : 
3° D'une retenue pendant le premier rnois de 

1011le augmeutntiuu Je trniternent et remises; 
--4° Des retenues déterminées par Ies règle 

ments d'administration pour cause de congé, 
d'absence ou de punition. 
Toutes les retcn ues mention nées a 11 présent 

article feront chaque annéo l'objet d'un oh apitre 
distinct nu Budget des Voies el Moyens. 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 

l,EOPOIJD, Hm 01~s Br-:LGES, 1-:'l'C, 

N uus avons , de conunun accord avec los 
Chambres, décrété et Nous ordonnons cc qut 
sait : 

TITHE 111mn1 !ER. 

S1,pJJrcssion des caisses de retraite rt molle rfr 
payement des pensions cnnles, 

AllT, 1°'. 

La caisso de rotrnite des employés du Dépar 
tement des Finanoes et de I'arlminisu-arion des 
postes, Pt les caisses des veuves des employé; 
des ponts el chaussées et (les mines, seront sup- 
p1·i111éc~ il compter t1u - 
L'actif <le ces caisses sera acquis au Trésor 

public envers qui elles seront l ibér-ées des som 
mes qu'elles pourraient lui devoir. 

.i\nr. 2. 

A pnrtir do la môme époque du 
le service des pensions de retraite inscrites sur 
les caisses susmentionnées, et <les pensions qui 
ser ont nccor-dées oonfunuémeut aux dispositions 
<l o la présente loi, sera ù charge cl u Trésor public. 

AnT, 3. 
Les fonds nécessaires ù cc service seront de 

m,1 ndés chaque nunéc nu BudITct de la Dette 
publique. 

A sr. 4. 

li sor-a porté unnucllemcnt au Ilwlget des 
Voic,fil OloJens un a rticle lJUÎ se composera: 
]0 D'une retenue de ;3 poul' cent Mil' tous les 

trn iteme nts et remises payes par le 'fl'ésor au v 
Ionctionnaires , mngistr-ats et e111ployéa suscep~ 
tib 1c~ d'acquérir <les droits à la pension en vertu 
do la présente loi. 

Cette retenue nu pourra , dnns aucun cas, 
excéder trois cents francs par traitement. 
~0 De la retenue de moi lie du premier mois 

de rrnitement ou remises allouées aux fonction 
na ires , magistrats et employés qui seront nom 
més :i l'avenir; 

3° De ln retenue pendant le premier mois de 
toute augurentation de t raiterueut ou remises ; 

.4° Des retenues 1lrterminécs pnr les règle 
ments ù'admjni&tmtion sur les nppfintements 
pour· en use Lie congé, d'nbsence ou do punition; 

/î0 ])es parts attribuées n ux caisses suppriruéos 
dans le produit des amendes, saisies et confis 
cations; 

Ü" Er'lfi n des nu tres ressnu rct.:s évcn tue lies 
dont il sera question ol-aprèa. 

4 
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Sr-rout 6r,nlcmenl portées nu même ehnpitre , 
Îl'S 1n11·ts atu-rbu écs aux caisses suppruuécs dans 
le produit des amcnrles , saisies et confiscations, 
d c11 nuire, les mures ressources éventuelles 
dont il scrn parlé cin près. 

Al11', l'.i. 
Nul ne pourrn, même en renonçant au béné 

ficc éventuel <l'une pension, s'nffrnnchir de la 
rr-tcnuc, ni prétendre, dans aucun cns , au rem 
hourscm ont <les retenues exercées. 

TITIU~ IL 

Condilions de îadmission à, larctrailr et mode 
de iiquulaüon. des peusioïu. 

CHAI'ITHE 1. 

Pensions des llti1i-i"stres. 

ART, 6. 

Le Mmist re qui aura été consécutivement, 
deux années au moins, ù la tète d'un Départe 
men t, am-a droit ù une pension de rotraito ii la 
ocssari onde ses fonctions. 

Il aura droit, cn outre, à une pension pour 
les années, de service antérieures ù son entrée 
:m Ministère, 

AnT. 7. 

Le Ministre sortant avant deux années , pourm 
joindre ses services en cette qua lite aux années 
de services antérieurs ou à ceux 1u'il rendait 
postcricurernent p11r l'exercice d'autres fonc 
tious. 

An. 8. 

Les pensions à acoor-dcr-, en vertu des deux 
artlclcs précédents, seront rcglécs d'après les 
mêmes bases que celles établies pom· les autres 
fonctiounaieos , sauf les couditious d'âge et de 
durée de service auxquelles elles ne seront pas 
soumises. 

Néamuôins, chaque année de fonctions mi 
nistéricllcs comptera pour trois ans flans la li 
quidation des pensions. 

Dans aucun cas ces pensions ne pourront 
excéder, séparéruent ou cumulativement, le 
maŒimum fixé par la loi. 

l'rojet du Gouvcm ement. 

AnT, tL 

Nul Iouctiounnh-c , magistrat ou employ c rie 
pouna, mèrne en renonçant au bénéfice éven 
lu cl d'une pcnsion , s 'affrnuchir de la retenue, 
et, dans aucun cas, les employés, leurs veuves 
et enfants 11e pourron; pr-étund re au rr-mbour 
sernent des retenues exercées. 

TITRE II. 

Pensum» des Ministn•s. 

Anr. fi. 

Le Ministre cflectif , qui aura été pendant 
111 us d'une année sana interruption à Ia tête d'un 
des Départements mmistéricls , et qui aura ob 
tenu des Chambres législatives les votes du 
Budget de cc Département pour deux exercices 
successifs, aura droit à une pension de retraite 
de .•..• ù la cessation de ses fonctions. 

Anr. 7. 

Si, par la durée des services rendus :'t l'lttat, 
en y joignant ceux en qualité de Ministre , ,m 
par l'une <les causes énoncées dans la présente 
loi, il résultait de l'application des bases de li 
quidation posées clam le litre Ill ci-après, qu'un 
Ministre eût droit à une pension supérieure ~1 ••••• 
francs, la liquidation de la pension aura lieu 
suivant cette base , niais sans pouvoir en aucun 
cas excéder .... fruncs , 
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flroJct de la Section centralo. 

CHAPITHE Il. 

I'msione des mcegistrats, fonctionnaires et em 
ployés, 

AnT 9. 

Les magistrats, fonctionnaires et employés 
faisant partie de l'administration générale, et 
payés sur le Budget do l'État, seront admis it 
faire valoir leurs droits i, la rnu-nito ù 60 mis 
d'àge, et après 30 années de services pour les 
quelles ils seront ou auron tété assuj ours à ln 1·e 
tonuo au profit du Trésor public ou des caisses 
de retraite supprimées. 

ART, 10. 

li suffira de 1515 ans d'àge et de :21j années de 
services pour les fonctionnaires et employés qui 
auront passé 20 années dans la partie active , 
comprenant les emplois et grades iudi q ués au 
tnblenu no 1 , annexé-à la présente loi. 

AnT. 1 L 

Tout magistrat, fonctionnaire et employé re 
connu hors d'état de continuer ses lonoiiorrs , 
vourra, quel que soit son ù13e, être admis ù la 
pension, s'il a 10 années <le services. 

Anr. 12. 

Le magistrat, fonctionnaire ou employé, at 
teint d'infirmités iv·aves , reconnues provenir de 
l' exercice de ses fonctions, et qui l'auront mis 
dans l'impossibilité de les continuer, pourra 
étre pensionné, quel que soit son àgc, s'jl a o 
ans de services, 

ART, 13. 

Comme au projet. 

11l'Ojct du GouvcruclUcnt. 

TITHE ur. 
• Cotulitùnu ile l'admission i't la retruilc l'l mod« 

de liquidation des pensions des [onction 
naircs , 1JUt{fistrals , mnployés , veuves cl 
orptœiins. 

§ l =. 
Pensions des fonctionnaires, rnagistrfs,ts et employés. 

Am 8. 

Tous les fonctionnaires , magistrats et em 
ployés de l'ordre administratif et judiciaire, 
qui, fnisunt partie de l'administration générnle, 
sont oommissionués par le Gouvernement et 
papis sur le Bu<lgct de l'État , 110111-rout être 
admis à foire valoir leurs droits à lu. retraite ù 
60 ans d'âge, et a près 30 années de services pour 
lesquelles ils auront étt\ ou seront assujettis il la 
retenue nu profit des caisses de retraite suppri 
ruées ou du Trésor. 

Arn.~. 

Il suffira de oo nns d'âge est de '.20 ans de 
services pont· les fonctionnaires et employés qui 
auront passé 20 années dans la partie acti ve , 
qni comprend Icscmplois et grades indiqués a11 

' tableau annexé ù la présente loi sous le n° 1. 

A.RT, 10. 

Tout fonctiounaire , magistrat et employé re 
connu hors d'état de conrinucr ses fonctions 1 

pourrn, quel que soit son fige, être admis à la 
pension s'il a 10 ans clc services. 

A11T. Il. 

Le fonctionnaire, magistrat ou employé, at 
teint rl'inûmutés rrraves, reconnues provenir <le 
l'exercice de ses fonctions, et qui l'auront mis 
dans l'uupossihilué de les continuer, pourra 
être pensionné , que! que soit son âge , s'il a IS 
ans de services. 

Aa1. U. 

Les pensions il liquider en vertu des articles 
précédents seront réglées pour chaque année 
d'exercice, à raison de l1üO d'une année moyenne 
du traitement sujet à la retenue, dont l'ayant 
droit aura joui pendant les trois dernières an 
nées d'exercice. 

Pour les fonctionnaires et employés auxquels 
les remises tiennent lieu de traitement, cette 
moyenne s'établira sur les St4 des remises pen 
dant le même temps. 
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Ar.-r. l/,. 

Pourro obtenir une pension, quels que soient 
son fige ('l la durée de ses services, tout magis 
trnt , fonetionnnieo et cmploy é qui , par suite des 
blessures reçue.~ dans I'exorcice ou à I'ocension 
Je l'exercice de ses fc~nclious, aura été mis hors 
d'étnt de les continuer cl de les reprendre ul 
térieu rcrncn•. 

Cetto pension sera de lzù du dernier traite 
ment , s1 le magist1·at, fonctionnaire ou employé 
a moins de 10 urinées de services; de 173, s'il en 
a 10, et de iJ'2, s'il e n n 20. 

Toutefois , elle pou !'ra être portée, dans lo 
premier cas :m 1;~~, dans le 21

JlC à la moitié et 
dans lo 3mc aux 213 <lu (rnitement , quand Je 
titulaire, victime do l'accident, aura donné à 
cette occasion des prouves d'une bravoure et 
d'un zc)lc extraordinaires. 

AnT, !l'i, 

Seront admis comme susceptibles de conférer 
un droit :i la pension, les services civils et judi 
ciaires qui nnront été rcnclus pnr suite do norni 
nations faites en exécution des lois ou émanées 
du Gouvernement, rétribués sur les fonds du 
Trésor et assuj cuis à la retenue au profit du Tré-' 
s01· ou des caisses de retraite supprimées. 

Il en sern de même des -ser-vicos militaires 
pom· lesquels l'ayant droit déclarera, dans les 
six mois de la date de la présente loi , ou dans 
les six mois de sa nomination à un emploi civil 
ou judiciaire' vouloir s'assujettir au profit du 
Trésor 1~ une retenue extraordinaire de 1 ± p. 0/0 
du traitement dont iljouira. 

Les services ne seront comptés que de la date 
du premier traitement d'activité, à partir de 
l'àg-c de 18 ans accomplis, sauf pour le surnu 
mérariat dûment c~mmissionné, qui ne sera pas 
soumis à ces deux conditions. 

AIIT. 16. 

Comme au projet, 

ART. 17. 

Dans aucun cas, et sous aucun prétexte, la 
ponsion ne pourra excéder les 3J4 du traitement 
rnoycn , ni le ma:eimtm1 déterminé par Je 111- 

bleau 11"•2 annexé ., ln présente loi. 

l•r·oJc·l du Gon, ernemcnt. 

ART, J 3. 

Pourrn obtenir une pension, quels quo soient 
son t,ne et la du rtio de ses services, tout fouo 
tionnui re , mngistrnt et employé qui, à la suite 
d'un engagement contre des rébellinnnuircs , 
dos fraudeurs et générnl<'ment par suite do lutte 
ou de combat soutenu dans l'exercice de ses 
fonctions , aura été mis hors tl'éta t <le los con 
tinuer et de les reprcnrlro ultéeieurcmont. 

Cette pension sera de 1]0 du dernier traite 
ment d'act1'.vilé, si l'employé a moins de 10 ans 
de sorviccs ; rle 113 s'il en n 10, et de moitié s'il 
en a 20; toutefois e llc pourra être portée dans 
le premier cas au tiers, Jans le second à moitié 
et dans Je troisième nu doux tiers, quand l'em 
ployé, victime de I'acoid ont , aura doriné ti cette 
occnsion des preuves d'une bravnure et d'un 
zèlo extraordinaires. 

ART, 1 If, 

· Seront ndmis comme pouvnnt constituer un 
droit à ln pension , los services civils et j udi 
ciaires qui auront été rendus pnr suite de nomi 
nations faites en exécution des lois ou émanées 
du Gouvernement, rétribués sur les fonds du 
Trésor et assujettis i, la retenue au profit du Tré 
sor ou des caisses de r-etraite supprimées, et les 
services mil itaires pour lesquels l'a ynnt droit 
déclnrcrn , dans les six mois cle ln date cle la 
présente loi , ou dans l ('S six mois du sa nomi 
nation à un emploi civil ou j udicinire , vouloir 
s'assujettir au profit du Trésor ù une retenue ex 
traordinaire do 1 s 1'· 0/u ùu traitement dont il 
jouira. 

Les services ne seront comptés que de la date 
<lu premier traitement d'notivité , il partir de 
l'âge de lB ans aocomplis , sauf pour Je surnu 
mérnrint dûment commissionné, qui ne sera pns 
soumis ?t ces deux conditions. 

ART, lo. 

Les pensions seront liquidées d'après la durée 
effective des services, les jours qui, dans le 
totnl , no formeront pas un mois, seront négligés; 
il en sern de même des fractions de francs. 

ART. 16. 

Dans aucun cas et sous a ucun prétexte , ln 
pension ne pou rra excéder les l du traitement 
moyen, ni le ma~imun déterminé rrnr le tableau 
annexé à la présente loi sous le 11° 2. 
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All'r. 18. 

Comme m1 projet. 

Tout magistrat, Ionctiounah-e ou employé qui 
sera révoqué du ses fonctions ou dénussionnairo , 
sans réunir les coud ilions proscri tes Jml' les art , ü 
cl 10, pel'(ha ~,·, droits à la pcnsiou ; cepen 
dant, s'il est remis en activité, le temps de son 
premier- service lui sera compté pour la pcnsiou, 

CIIAPlTRE Ill. 

Pensious des vmves et enfants. 

An·r. 20. 

La veuve d'un pensionnaire et celle <l'un ma· 
i;islrat, fonctionnaire ou crnpioy d décédé dans 
l'exercice de ses fonctions après 10 années de 
services, ou dam l'année des événements men 
tionnés ù I'nrt, U, auront droit ù la réversion 
de la moitié do la pension quo le mari avait p11 

ohtcnirvou dont 11 aura joui par apphcatiou des 
art. 6, 7, S, 13, 14, Ji et 18. 

Ce droit cessera p:ir l'effet <l'nn non veau ma 
riage, s'il existe un ou plusieurs enfants rl1t ti 
tulaire décédé, 

A111. 21. 

La pension de I a YCLl ve , si elle a m1 ou plu 
sieurs enfants issus <le son maringe avec le tit u 
laire décédé , sera portée aux: % de la pension 
dont celui-ci jouissait ou à laquelle il aurait pu 
prétendre. 

A11r. 22, 

L11 veuve ne sera, toutefois, admise à réclamer 
la ponsion quautant qu'il sera justifié : 

1° Qu'elle a été mariée nu moins trois ans avec 
Je magistrat , le fouotionnaire , l'employé 011 le 
pensionnaire décédé, ou qu'elle a un ou plu 
sieurs onfuuts nés de son l\lariag:e avec lui, ou 
que son mariage est anté rieur a l'événement qui 
aurait amené la mort 011 !~1 rniso ô la retrnit.e dû 
son mari dans le cas senlement des urti cles 1:2 
et 14; 

2° ()u'il n'y avait pas entre cm: de séparation 
Je corps prononcée sur la demande dn mari. 

Ain. 23. 

S'il n'existe pas de veuve ayant droit à la ré 
version de la pension, 011 si la veuve pensionnée 

l•rojel du HOII\ oi-ncmcut 

Arrr. 17. 

Les pensions seront Ile ln.. moitie du traite 
ment dans tous les cas où elles ne s'élè'7erairnt 
pas ù l 7ts francs, sans toutefois qu'elles puissent 
excéder cotte somme, 

ART. Hl. 

Tout fonctionnaire, mag.istrat ou employé, 
révoqué de ses fonctions ou rlém ission nnirc , 
perd ses droits ?t la pr-usion ; ccpo11ùant, s'il ost 
remis en activité, J._1 temps de son premier ser 
vice lui sera compté pour ln peusion . 

§ '2. 

Des pensions des 1,euvcs et enf11n/s. 

A111, J9. 

La veuve d'un pensionnaire et ccllcd'nn fouc 
tionuuire , mugistmt ou employé décédé dans 
l'exercice de ses Ionotions, nprès dix ans de ser 
vicos , ou dans les six mois des événements men 
tionnés i1 l'art. 13, auront droit à la réversion 
de moitié de !a pension tp1c Je, ma 1·i avait pu 
obtenir ou dont il aurai! joui par application 
des urncles ü, 7, 12, 13, 10 et 17, 

Ce droit cessera par l'cllut tl'uu nouveau ma· 
ringc. 

All'r, 20, 

Ln pension de la veuve, si clic a un ou plu 
sieurs enfants issus de 8011 mariage avt;c l'em 
ployé, sera portée aux ?, de la pension dont 
celui-ci Jouissait ou à laquelle il au rait pu pré 
tendre, 

Aur, 21. 

La veuve ne sera, tonte fois, admise 11 rée ln- 
mer ln pension qu'autant qu'il sera jrn,tifié: 

J" Qu'elle a été mariée nu moins trois ans avec 
le fonctionnaire, 1e mngistrnt , l'employé ou le 
pensionna ue décédé, ou qu'elle a un ou plu 
·sieurs enfunts nés de sou mariage avec lui , ou 1 

dans le cas des articles 11 et 13 seulement, que 
son mariage est antérieur à l'événement qui au 
mit umcné ln rnorl ou la nnse à 1<1 retraite d\· 
son mini; 

2° Qu'il n'existait pas de séparation de corps 
entre eux. 

A11·r. 22, 

S'il n'existe pas de veuve habile à reoueill ir 
la reversion de la pension dc{jl'.1 nccordée ou de 
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vient à déc((dor, ou ù cesser d'ètro habile ù jouir 
do In pcns ion , les en fonts du titulniru d écédé 
1H111 encor« âgés de 2 l mis, pourront ln réola 
mo r ù ooncurreuco tic ln moitié de celle attri 
buée ù leur père. 

Anr , 21,, 

La j ouissuncc <le touto pension accordée aux 
enfants , pnso01·n successivcmcut et il mesure 
q11'ils auront atteint leur '21"'" année, de l'un à 
l'autre pal' accroissement et sans distinction do 
lit, jusqu'à cc quo le plus jeune soit parvenu à 
l'âge de 21 ans accomplis, 

ART. 2/:î. 

Dans le cas Olt il existerait des enfants do plu 
sieurs mariages et une veuve nynnt droit r\ la 
l'(JVPl'SÎOn, la portiou de la pr nsion réversible au 
prof1t de la veuve sera partnr,ée t1gukment entre 
tom les enfants :î5és de moins do 2 l ans et la 
veuve, laquelle comptera pou1· deux têtes, si clic 
n'a p~s d'enfants de son mariage avec le titu 
laire décédé. 

Si elle a un ou plusieurs enfants de cc ma 
r·mee, la pension sera attribuée pour moitié ù 
la veuve et pour l'autre moitié aux enfants du 
proruier u1<tringe, flgés de moins de '2 l uns. 
lin cas de decès ou d'un nouveau urariago de 

la vcu ve , ln portion dont elle jouissait passera 
aux enfants nés de son maringc avec le tituluire 
décédé , et ne sera réversible qu'après la mort 
rle ceux-ci, sur les enfants des maringes précé 
dents. Par contrc , les portions attribuées à ces 
.lcrniers accroîtront de l'un ù l'autre et ne seront 
réversibles sur ln veuve et les enfants (JU'ap1·î1s 
le décès des enfants d11 premier lit ou l'âge de 
21 ans accomplis du plus jeune de ces enfants. 

ÂRT. 26, 

Les femmes qui se marient avec des mugis 
t ruts , fonctionnaires ou employés admis à la 
retraite ou pensionnés, et les enfants qui pour 
raient naitre de ces mat-iages , n'auront aucun 
droit à la révision de la pension de leur mari 
et père respectif. 

Pl'O,iel du Gnuvcruement , 

celle à laquelle le fonctionnaire , le 1n11Bistrat 
ou l'employé décédé aurait pu prétoud-e , 011 

si la veuve pcnsionnéo vient it d écéclcr cm ù cesser 
d'êlrc habile il jouir de la pcnsion , elle pourra 
ôtro réolnmée pnr les on fan! s du titulaire décédé, 
non uneore i\gés de 18 ans, à concurrence <le 
moitié do la pension nttrlbuéo à cc dernier. 

Anr. 23. 

Ln jouissance de tonte pension nppnrtonant à 
des enfants d'un employé, passera sucoossivc 
ment et an Iur et à tncanre rino ces enfanta anront 
attoi ut leur lU•m année, de l'un à l'autre jus 
qu'à cc que le plusjounc soit parvenu à l'âge de 
18 ans nccomplis , et ce, par accroissement • 
sans d istinctiou <le lit. 

Anr'. 2/4. 

Dans le cas où il existerait <les enfants de plu· 
sieurs mariages et une veuve aynut droit à la 
r-éversion , la portion de la pension rover-sible nu 
profil de la veuve sera partagée éi;ulomcnt entre 
tous les enfants ùgés do moins <le 18 ans et lu 
veuve, qui comptorn pour deux têtes si elle n'a 
pas d'en fonts de son muria(l·e avec l'employé dé 
cérlé ou le pensionnaire. 

Si elle a un on plusieurs enfants, la pension 
sera nttr-ilruée pour moitié à la veuve et pour 
l'n utre moitié aux enfants <les premiers mariages, 
àgés d c moins de 18 ans. 

En cas do décès ou d'un nouveau mariage de 
](I veuve, la portion dont elle jouissait passera 
aux enfants nés de son mnriagc avec l'employé 
décédé, et ne sera réversible qu'après la mort 
de ceux-ci, sur les enfants du premier lit. Pnr 
contre, les portions de ceux des enfants du pre 
mier lit qui viendraient à décéder ou à attein 
dre leur llJrnc année, accroitront celle des 
enfants restant du premier lit, et ne seront ré 
versibles sur la veuve et sur les enfants d'un se 
cond ou subséquent mariage, qu'après Je décès 
du plus jeune des enfants du pl'emier lit, ou 
lorsque cc dernier aura atteint l'âge de 18 ans 
accomplis. 

AnT. 2~. 

Les femmes qui se marient avec des fonction 
naires , magistrats ou employés admis à la re 
traite ou peusionués , et les enfants qui pour 

,1 raient naître de ces mariages, n'auront aucun 
droit éventuel à Ia réversion de la pension de 
leur mari et père respectif. 
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CIIAPlTRE l V. 

Pcueiœcs des 1Jfi1tistres des Cultes. 

1'1inisfrc drt C11{ie Catholique, 

Anr, '2.7, 

Les membres du clergé du culte catholique 
romain qui jouissent d'un traitement sur le 'l'ré 
sur public et qui auront oh tenu leur démission 
do l'autorité ecolésiastiquo compétente, auront 
droit à une pension de retraite d'après les rè 
g les ni-uprès établies. 

Le 2nio paragraphe supprimé comme inutile. ~ 

AnT. 28. 

Comme nu projet. 

Anr. 29. 

Pour avoir droit à ln pension fixée 1rnr l'or 
ticle précédent, il faut avoir atteint. l'ûge do 
70 ans et compter 40 années de services. 

Seront comptées comme années de services, 
celles pendant lesquelles le titulaire aurait été 
professeur d'un graml séminaire uu secrétaire 
<l'un évêché. 

ÂRT, 30. 

Les ecclésiastiques ll ui , n'ayant pas atteint 
leur 70•nc année, sont forcés de se démettre de 
leurs fonctions pour cause de maladie ou d'inûr 
mité I seront admis Ù la pension JlOUI'Vll qu'ils 
aient au moins l O années de services. 

Cette pension es] fixée ; 
Pour 40 ans de services, au montant de la pen 

sion entière; 
Pour 30 ans , aux '2z3 <le la pension entière, 

plus 1730 de cette dernière pour chaque année 
de services depuis 30 jusqu'à ~O; 
Pour 10 ans , ,\ la moitié de ln pension en 

tière, plus 11120 de celle-ci pour chaque année 
de services depuis lO jusqu'à io. 

AaT. 81 (nowveau). 

Lorsque les infirmités dont le ministre du 

Ftojd 1111 Gouvorncmcnl. 

TlTHE IV. 

Pensions des ilfolislres des ôûtes. 
§ l o,·. 

A11T' 28. 

Les membres du clergé catholique romain qui 
jouissent d'un traitement sur le Trésor publie 
ont droit, lorsqu'à cause <le leur :Îge ourle leurs 
infirmités ils ont obtenu leur démission do l'au 
lorité ccclésinsrique compétente, à une pension 
do retraite calculée d'après les règles ci-après 
établies, 
Sont compris dans la dispositiou du présent 

urticle.Ios ecclésiastiques qui desservent les cha 
pelles ou annexes. 

Anr. 27. 

Le montant de la pension entière est éffal au 
taux: moyen du traitement dont le démission 
naire à joui pendant les 3 dernières années sur 
le Trésor, 

Néanmoins ln pension ne peut excéder GOOO 
francs, 

AtlT. 28. 

Pour avoir droit ù la pension flxée pm• l'ar 
ticle précitlent, il faut avoir atteint l'âge de 
70 ans et compter 40 années rio services. 

Ain. 29. 

Sont admis à une pension proportionnée à la 
rl urée de leurs services , les ecclésiastiques qui, 
n'ayant pas atteint leur 70mo année , sont forcés 
de se démettre de leurs fonctions pour cause de 
maladie ou d'infirmités , pourvu qu'ils aient 
cm moins dix années de services , conformé 
ment à l'art, '26. 
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culte est. atteint , seront reconnues provenir de 
l'exercice de ses fonctions, et l'auront mis dans 
l'impuissance do les continuer, il pourra, s'il 1.1 

o ans de services, réclamer la moitié de la pen 
sion entière. 

ART, 3:2. 
Dans le oas 011 le titulaire aurait joui simul 

tanément de plus d'un traitement n raison de 
fonctions différentes, un seul do ces traitements, 
et le plus élevé, s'ils sont inégaux, sera pris en 
considération pour la fixation de la pension. 

Voir art. 60. 

§ 2. 

Ministres des au tres Cultes et leurs ueuoes, 

AnT, 33. 

Les ministres des autres cultes qui jouissent 
d'un traitement. sut- le Trésor public , ont droit , 
lorsqu'à cause de leur âge ou de leurs infirmités 
ils sont obligés de se démettre de leurs fonctions, 
à une pension de retraite calculée d'après les 
règles établies dans les présent titre.' 

ART. 34. 

Comme au projet. 

ART. 35. 

Comme au projet, 

AllT. 36. 

La veuve séparée de corps sur Ia poursuite du 
mari n'a droit à aucune pension. 

AHT. 30. 

Dnns le cas prévu par l'art. 20 , la pension est 
fixée: 

Poul' /40 ans de services, mi montant. totnl 
de 1::i pension entière ; 

Pour 30 ans, aux deux tiers rie la pension en 
tière, plus un trentième de cette môme pension 
pour chaque année de services, depuis 30 ans 
jusqu'à 40; 

Pour 10 1111s, à ln moitié de la pension cntièrc, 
plus un cent vingtième de lh susdite pension 
pour chaque année de services depuis 10 jus, 
qu'à 30. 

AnT. 31. 

Le temps cl'iuterruption sous le Goa verne 
ment de la république Irnnçaise compter-a dans 
la supputntion dn service. 

§ 2. 

1Jli11istres des autres C,dtes et de leurs veuves. 

Anr. 32. 

Les ministres des autres cultes qui jouissent 
d'un traitement sur le Trésor public , ont droit, 
lorsqu'il cause de leur tige ou de leurs infirmités 
ils sont obligés de se démettre de leurs fonctions, 
ii une pension de retraite ca lculée d'après le~ 
règles établies dans la présente loi. 

ART, :13, 

Les articles 27, 28, 29 et 30 sont applicebles 
aux ministres de ces cultes. 

AnT. 34. 

Les veuves des pasteurs protestants conser 
vent leur droit à une pension viagère. 

Anr. So. 
Ces pensions demeurent fixées à 420 francs 

pour les veuves de pasteurs établis à Anvers, 
Bruxelles et Gand , et à ]l 0 francs pour les 
veuves de pasteurs établis dans les autres loca 
lités, 

ART. 36. 

La veuve pensionnée perd ses droits en con 
tractant un nouveau mariage. Elle les perd éga 
lement en h;:msférant son domicile hors d1.1 
royaume sans l'autorisation d u Roi. 
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ART, 37. 

La veuve pensionnée perd ses droits à la pen 
sion en contractant un nouveau mariage, s'il 
existe des enfants de son mariage avec le pas 
teur décédé, 

Voir art. 32 où ces dispositions sont exprimées. 1 Si le ~1inistrc d'un culte, admis à 1n pension, 
a joui siruultnnément de plus d'un traitement 11 
raison de fonctions différentes, un seul de ces 
tr-aitcments , et le plus élevé s'rls sont inégnux , 
est. pris en cousid érntion pour la Iixatiou de la 
pension, 

ART. 38. 

Voir art. (J9. 

TITRE III, 

l)ispositions générales. 

ART. 38. 

Iles arrêtés royaux insérés au Bulleti« Officiel 
<létcrmineront : 
l" Les formes dans lesquelles seront justifiées 

les causes, la nature, les suites et la gravité des 
blessures ou infirmités susceptibles d'ouvrir des 
droits à 1a pension dans les eus prévus par la 
présente loi ; 
2° Les pièces et documents qui devront être 

produits pour justifier des droits à la pension et 
régler l'inscription au grand livre des pensions; 
3o Supprimé. 

ÀIIT, 39. 

A.ucune pension ne sera accordée qu'en vertu 
d'on arrôté royal rendu sur le rapport du lfü. 
ni stre au Département duquel appnrtient l'in 
téressé. 

Projel ,lu GonvornemPnt 

Ln veuve dt vorcéc 011 séparée de corps n'a 
droit à aucune pension. 

§ 3. 

Disposilious communes cm.-i: ministres rle tons les 
Ci.lies. 

AnT, 37. 

Les dispositions de la présente loi sont. appli 
cables pour l'avenir à tous les Ministres dos di 
vers cultes qui ont cessé leurs fonctions posté 
rieuremcnt it la publication do la Constitution. 

L'inscription et le payement de leurs pensions 
au taux fixé par la présente loi, n'aura lieu 
qu'à partir du ï = juillet 1837. 

TITHE V. 

Dispositunu uénérales. 

AnT. :39, 

Des règlements d'administration publique d6- 
tcrmiuoront : 

1° Les formea dnns lesquclles seront justifiées 
les causes, In nature, les suites et ln gravité des 
blessures ou inûnuitcs susceptibles, aux: termes 
des articles 11 et 1~ de la présente loi, d'ou 
vrir des droits à la pension a vaut le temps dl' 
services effectifs von lu par I'nrt. 9; 

'.2° Les pièces et documents qui devront êtrC" 
produits pour justifie!' des droits ;.1a pension et 
régler l'inscription au grand livre des pensions; 

:B0 La formation d'un conseil général <les pen 
sions, lequel sera chargé d'aviser sur toutes les 
demandes et affaires y relatives. 

ARI, 40. 

Aucune pension ne sera accordée qu'en vertu 
d'un arrêté royal rendu sur le l'ilJlJIOrt du l\1i 
nistre au Département duquel a:ipnrticnt l'in 
téressé , et d'après l'avis prénluble du conseil 

6 
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Chaque ,11Ti'!(5 énoncera les motifs et, les lia 
~Ps légale~ de ln Ilxation do ln pension; il sera 
roudu publie p:.ir la voie du Bulletin officiel. 

ARI. 40. 

Les pensions con forées en vertu de la présente 
loi, seront inscrites au livre des pensions du 
Trésor public et payées pnr trimestre sur· certi 
Iieat <le vie des personnes qui les auront ubte 
uucs , au chef-lieu d'nrrondissomeut de lem· 
domicile, 

Ces certificats de vie seront délivrés p11r l'au 
torité communale du lieu du domicile, et le se 
ront sans frais pour toute pension n'excédant 
pas 600 francs. 

A111. ld. 

Comme il l'art, Jr2 du projet. 

Anr, 1,2. 

Comme an pre nrior § du projet. 

All'L /43. 

Tn11t prétendant droit à la pension ou ù ln ré 
-version, qui aura laisse écouler plus d'une an 
née sans former de r-éclumation et sans justifier 
de ses titres, ne pourra l'obtenir qu'avec jouis 
sance du 1~, jour du trimestre qui suivra celui 
dans lequel la demande aura été formée. 

ART. 44. 

Comme au projet. 

.flroJcl 1111 Go11n•r11em('11i. 

irfinh·al des pensions dont il est parlo ci-dessus. 
Ck1q110 arrêté énoncera les motifs et les hases 
létrnlcs de la fixation de ln pension; il sora i-endu 
public JHll' la voie un fi,uf/r,tùi offioiol. 

AnT. 4 l. 

Les pensions conférées en vertu de la pré 
sente loi, seront inscrites au livre des pcnsicus 
du Trrisor public et payées par trimestre sui 
cer-tifloat de vie des personnes qui les auront 
oh tenues. 

AR'r. 42. 

Ln jouissnuco do pensions accordées aux Ione 
tionna ires , magistrats, employés et aux veuves 
et orpholins , court du jour de la cessation du 
traitement d'activité , et du jour où la pension 
principale cesse cl'ètrc payée, pour les }ll'n• 

sions acquises par réversion. 
Les pensions qui viendront ù cesser, soit. pnr 

suite de décès, soit par l'effet d'un nouveau ma 
J'iagc, soit pur toute autre cause, seront intégra 
lement payées pour le mois courant. 

A11T. 43. 

Aucune demande de pension ou do réversion 
de pension 11e sera admise, si elle n'est présen 
tée, avec les pièces à l'appui, dans le délai de 
3 ans à partir de l'ouverture du droit. 

Tout prétendant à la pension ou 11 la réver 
sion qui aura laissé écouler plus d'une année 
sans former de réclamation et sans justifier de 
ses titres, ne pourra l'obtenir qu'avec jouissance 
du 1 cr jour du trimestre qui suivra celui dans 
lequel interviendra l'arrêt <le concession. 

ÂRT, 44. 

Les arrérages dos pensions inscrites se p1'e!, 
criront par deux ans. Si le pensionnaire se pré 
sente après Ill révolution de deux années, la 
jouissance de la pension no recommence qu'à 
compter du l•r jour du n-imestre qui suit celui 
daJIS lequel sa réolamation a été enregistrée nu 
Département des Finances . 
Il u'y auru lien ù aucun payement d'arrérages 

nu profit d'hériticl's ou nynnts cause, qui n'nu 
raient pns produit dans l'année l'acte de décès 
du pcnsionnaîrc. 
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A111. l~tî. 

Ln condamnation ii u110 peine infamante ern 
porte fa privation de la pension ou du droit 11 
l'obtenir; la pension ne sera rétabl ic ou accordée 
que dans le cas de réhabilitation ou de grûce 
pleine et entière, sans rappol toutefois pour 
les lll'l'él'[lgcs nntérieurement courus, 
li sera loisible au Roi d'accorder ù la veuve 

et aux enfants la quotité qui leur est uttribuéc 
pur les disposinuns du chap .111, tir. 2, de la pré 
sente loi. 

Aur , /4ô. 

Comme au projet. 

ART. 47. 

Tonte personne jouissant d'une pension sera 
tenue, sous peine de déchéance , tnnt à son 
Pfiard qu'à l'égard <le ses substitués on droit, 
d'avoir et ùe conserver son do nucile dans le 
royaume, à moins d'une autorisatiou cxprnsse 
du Hoi pou1· résider il I'étrunger. 

AnT. lt8, nouveau. 

Tout fonctionnaire , magistrut ou employé 
qui aurn bien mérité, dans l'exercice de ses 
fonctions, pourra, après sa retraite, être auto 
risé par le lloi à conserver le titre honoraire de 
son emploi, 

ART. M). 

Les lois, arrêtes et règlements antérieurement 
rendus sur les pensions de retraite, qui font 
l'objet de la présente loi , sont et demeurent 
::ihrogés ti par·fü du .•.•••. sans préjudice 
nu x dispositions du titre suivant. 

TITRE IV. 

IJispositions transitoires. 
A&r. oo, 

Les fonctionnaires, magistrats et employés 
encore en fonctions, qui auront, par imite de 
leurs services, acquis dos droits à la pension en 
vertu des lois et arrêtés précédents, pourront 
faire liquider leurs pensions d'après les hases 
indiquées dans ces lois et arrêtés, mais seule 
ment pour les années de services antérieurs n 
fa date de la présente loi, 

Jlro,icl du Gouvernement. 

An-r, ldi. 

La condmunntion à une peine infamante em 
porte ID privation de !n r1ens1011; elle ne sera 
rétablie, toutefois sans r-appel pour les arrérages 
antériouremont courus, que dans le cas de grâce 
pleine et entière ou do réhabilitation. 

ART, 4(î. 

Les pensions cl. leurs arrérages sont incessi 
bles et insaisissables, si cc n'est jusqu'à concur 
rence d'un cinquième pour dette envers le 
Trésor public, et d'un tiers pour les causes ex 
primées aux art. 203, '20o et 214 du Code civil. 

ÂllT. -47, 

Toute personne jouissant de pcn sion sera te 
nue , sous peine do perte de ladite pension , 
tant à son égard q u'à l'égard de ses substitués 
en droit, d'avoir et de conserver son domicile 
dans le royaume. 

Elle ne pourra résider à l'étrnuger qu'avec 
l'autorisation expresse d11 Roi. 

AnT. 48. 

Les lois, arrêtés et rëglcmcnts autérieurement 
rendus sur les pensions de retl'aite, qui font 
l'objet de la présente loi, sonl et demeurent 
abrogés it partir du ..... , snufIes exceptions sti 
pulées ci-après. 

TITRE VI. 

Dispositions transitoires. 
AIIT. 1,9. 

Les fonctionnaires, maglstrats et employés en 
fonctions à la date d 11 1" janvier 1838, pou!' 
ront se prévaloir pour la liquidation éventuelle 
de leur pension personnelle, de tous leurs an 
ciens services civils, rendus par suite de nomi 
nntions , rétribué~ par le Trésor, quoi qu'ils 
n'aient pas été soumis ù lu retenue; mais seront 
seuls admissibles pour leurs femmes et enfants, 



( ~4 ) 

Projet Ile Ia Scel lon centrale. 

Le5 services rendus après celle loi soront ré 
glés conformément ii ses disposition, et n'entre 
ront en ligne de compte qu'au tant que les pen 
sions du chef des services antérieurs seront 
inférieures aux maxima établis par ladite loi, 
sans pouvoir, dans ce cas, rn excéder le taux. 

ART, li l , nouocau; 

Lo '21
• § <le l'article précédent est applicable 

aux anciens pensionuniros qui rcntrornicnt dans 
l'exercice de Ionctinns rétvihuécs par l'f..:tat. 

A111·. 152. 
Les fonctionnaires et employés actuels ayant, 

avant la présente loi, plus de 10 nus de services, 
pour lcsq ucls ils ont contribué ù la caisse do re 
traitc , confnrmérncut au 1·t'!Glemcnt du :20 mai 
1822, a uront droit, CH ce ({Ui COllCCl'JlC cos sur 
vices, 11 la liquidnti on éventuelle de lourpensiou 
d'après les bases du règlement précité. 

Anr, ü3. 
Les professeurs attachés aux universités avant 

fo loi du 27 septembre 183ü, auront ég<1lement 
droit à la liquidation éventuelle de leur pension 
d'après les dispositions du règlement du 2ü sep 
tembre 11316, mais seulement pour les services 
rendus avant la publication de ln présente loi. 

An'I', o4' 1.9 anoie«, 
Les fonctionnaires, magistrats et employés 

actuellement en fonctions, pourront se prévu 
loir, pour la liquidation éventuelle de leur pen 
sion personnelle, de tous leurs anciens services 
civils rendus par suite de nominations à des cm 
plois rétribués par Je Trésor public, quoiqu'ils 
n'aient pas été soumis à la retenue ; mais seront 
seuls admissibles pour leurs femmes et enfants, 
Ies services pour lesquels ils ont contribué aux 
caisses de retraite supprimées ou pour lesquels 
ils déclareront, dans l'année qui suivra la pu 
blioarion de la présente loi, ".ou loir contribuer 
au profit du Trésor .\ raison de 1} p, 0t0 de leur 
traitement. 

AnT. 5!5. 

Los employés qui ont eu des services mili 
taires ou autres admis aux termes de l'art. 60 d1l 

règlement du 29 mai 1822, ou a.Imissibles de 
plein droit suivant I'art, M.l du même r&Q"lemcnt 

a ' 
sont maintenus dans la jouissance (los droits 
qu'ils ont acquis de cc chef. 

Anr. o6. 
Ceux qui ont été admis à participer à la caisse 

ile retraite des emplcyés <lu Dépmtement des 
.lh111mces et <le l'administration <les postes, en 

l'rojel litt ÜOU"\l'l'lll'll\Clll. 

les services pour lesquels ils ont contribué aux 
caisses de netraito suppr-iméos on pour lesquels, 
pendant Je eouran! de l'nunée 1838, ils déclare 
ront. vouloir contribuer nu proflt du Trésor a 
raison de let lJ'2 p. c, de leur traitement. 

ART, oO. 

Les employés qui ont eu des services mili 
taires ou antres admis aux termes de l'art. 60 
du règlement du 29 mai 1822, ou admissihlcs 
de plein droit suivant l'art. o9 du même règle 
ment, sont maintenus dans la jouissance des 
droits qu'ils ont acquis de ce chef. 

ABT. lH. 
Ceux qui ont été admis à participer à la caisse 

de retraite des employés du Département des 
Finunces et de l'admiuisu-acrou des postes, en 
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sus de leurs nppointcruents , pour iudomnités , 
émoluments ou diminution tlu traitement, 011x 
termes des art. 41 et 103 dudit règlcmcnl, ,111- 
ront la faculté do cesser le payement de ln con 
tribution extrnor di nair-e qu'ils avnicnt il payer 
ile co chef à la caisse do retraite uu do la con 
tinuer au proflt du 'I'résor, et ils pourrout , dans 
co dernier cas, demander l'nhaissemcnt de la 
somme pour laquelle ils contribuent. 

AnT. o7. 
Comme ù l'art. 52 du projet. 

AI\T, !:SB. 

Hors le cas prévu par 1 'art. ISO, les pensions a 
accorder aux fonctionnaires et employés men 
tionnés dam, les articles précédents, ne pour 
ront, quels que soient leurs services antérieurs, 
dépasser le maarimuni fixé par la présente loi. 

Aur, ô9. 

Les dispositions de la présente loi sont appli 
cables pour l'avenir à tous les ministres des 
divers cultes qui ont, à cause de leur âge ou 
de leurs infirmités, cessé leurs fonctions posté 
rieuroment à la publication de la Constitution, 

L'inscription et le payement de leurs pen 
sions, au taux fixé par la présente loi, n'aura 
lieu qu'à partir du .... 

Anr, 60. 

Le temps d'interru ptîon du culte catholique 
sous le gouvernement rie ln République fran 
çaise, comptera dans la supputation du service. 

Mandons et ordonnons, e~. 

l1t•ojcl du Gou\'cmcmcn t. 

sus de leurs nppointemeuts , J)ùlll' indemnirés , 
émoluments ou diminution de traiternent , aux 
termes des art. 41 et 103 dudit règlement, au 
ront ln faeult é de cesser le }Hl}'ement de la con 
tribution extraordinaire qu'ils nvllitmt à payer 
lie ce chef ù la caisse de retraite ou de la conti 
nuel' au profit du Trésor, et ils pourront , dans 
cc dernier cas, demander l'abaissement de la 
somme sur laquelle ils contribuent. 

Anr. o~. 
Les contributions extraordinaires qui seront 

dues aux termes des trois articles précédents, 
seront payées au moyen d'une retenue supplé 
mentaire sur les traitements des j intéressés , 
retenue qui ne pourra excéder le montant de la 
retenue normale. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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TABLE.\(] ;\'" 1. 
'~ TABLEAU DES EMPLOTÉS APPARTENANT AU SERVICE ACTIF. 

AGENTS ACTIF~ DES AD!IINISTRATI01'S 

,.--.., 
~ 
t?l 

'--" 

DES DOUA.t1'~S. DES ACCISES. DES FORÊTS. DES POSTES. DES PONTS ET CHAUSSËES. DES 1'IINES. 

1 

Contrôleurs. Contrôleurs. .Brig·adiers. Facteurs. Conducteurs, Conducteurs . 

Lieutenants. Commis de t= classe. 

: ( 0 pkd o<, cheval. 

Gardes. Gardes-côtes. 

Sous-lieutenants. Id. de 2me l} . Gardes-déversoirs. 

Brigadiers. Id. de smc n Éclusiers. 1 

Sous-brigadiers. Pontonniers. 
' 

Préposés de l '0 classe. 
. 

Machinistes 

: ( '" chemm de fer Id. de 2me ., Gardes-convois ' 

Patrons. Conducteurs • • I 

\latelots. 

~•lousses. 
1 

b section ccntrnle ajoute les ! 
l 

inspecteurs des donanes 

\ et accises. 1 



ÎABLEAli N° 2. 
-------.,...i___ 

TABLEAU des maanma de pension des fonctionnaires 7 magistrats et ernployes de l'ordre civil. 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 
I' 

DÉSIGNATION 

DES 

FONCTIONS OU QUOTITÉ DES TRAITEMENTS. 

J\IAXll\lUJ\I 

DE 

f. A P E :VS 1 0 lli. 

PROJET DE LA. SECTION CE1'TllALE. 

DESIGNATION 
IJES 

FONCTIONS OU QUOTITÉ DES TRAITE~ŒNTS. 

i\HXBIV~f 

Of. 

f,1 PE~S10,. 

Fonctionnaires, magistrats et employés aux traitements fixes de 

S;OOO et au-dessous. 

3,001 à 4,000. 

4,001 à 0,000. 

1',001 à 6,000. 

S,001 à 8,000. 

8,001 et au-dessus 

F onctonnaires à remises et salaires 

2,000 

2,400 

3,000 

4,000 

5,000 

6,000 

i,ooo 

Fonctionnaires , magistrats et employés aux traitements fixes de 

1 
3,000 et au-dessous . 

I' 

Il ~,001 à 4,000. 

i 4,001 à 5,000 . i 
i 

0,001 à 6,000 . 

6,001 à 8,000 . 

8,00 l et au-dessus 

1 fonctionnaires à remises. 
1 

...---.. 
t,:,J 
~ 

'.2,000 '-...,./ 

2,400 

S,000 

4,000 

11,000 

S,000 

4,000 

1 

1 


